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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

ARRÊTÉ MODIFICATIF 
portant subdélégation de signature de M. Patrice GRELICHE,  

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, 
dans le cadre des attributions et compétences de 

M. Jean-Marc FALCONE, préfet de la région Centre-Val de Loire, 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 

Vu le Code des marchés publics ; 

Vu le Code du commerce ; 

Vu le Code de la consommation ; 

Vu le Code des marchés publics ; 

Vu le Code du tourisme ; 

Vu le Code du travail ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment ses 
articles 7, 51 et 54 ; 
Vu la loi n° 72-69 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions notamment son article 34 ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration 
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n° 2001-1178 du 12 décembre 2001 relatif à la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi ; 
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Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits 
viti-vinicoles et à certaines pratiques œnologiques dans les vins ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, du travail et de l’emploi, des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le 
recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret du 2 août 2017 nommant M. Jean-Marc FALCONE, préfet de la région Centre-
Val de Loire, préfet du Loiret ; 

Vu les arrêtés ministériels du 29 mars 2013 et du 1er mars 2018 nommant M. Patrice 
GRELICHE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi du Centre-Val de Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 février 2018 portant délégation de signature en matière 
d’attributions générales à M. Patrice GRELICHE, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Centre-Val de Loire ; 

Vu l’arrêté en date du 20 février 2018 portant subdélégation de signature de 
M. Patrice GRELICHE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire ; 

Vu les schémas d'organisation financière relatifs aux BOP ; 

Vu l’arrêté n° R24-2018-04-25-003 publié au recueil des actes administratifs spécial  
n° R24-2018-109 le 27 avril 2018 ; 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi du Centre-Val de Loire, 

ARRÊTE  

Article 1er : A l’article 2 pour le département d’Eure-et-Loir, le nom du responsable de 
l’unité départementale d’Eure-et-Loir de l’arrêté n° R24-2018-04-25-003 publié au recueil des 
actes administratifs spécial n° R24-2018-109 le 27 avril 2018 est modifié comme suit : lire 
« M. Alain LE POUPON » au lieu de « M. Alain POUPON » ; 

Article 2 : aucune autre modification n’est apportée. 

Article 3 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi du Centre et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs 
et entre immédiatement en vigueur le jour de sa publication. 

Fait à Orléans le 27 avril 2018 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi, 
signé : Patrice GRELICHE 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret 
 Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales 
 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex  
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